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Convocation du 12 mai 2021
Aujourd'hui vendredi 21 mai 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude MELLIER,  Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER,
Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille  CHOPLIN,  M.  Max COLES,  Mme Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme Laure  CURVALE,  Mme Eve
DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Maxime
GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan
N'JIKAM  MOULIOM,  M.  Jérôme  PESCINA,  M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme
Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M.
Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Claudine BICHET à Mme Fannie LE BOULANGER

Mme Céline PAPIN à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Nicolas FLORIAN à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Olivier CAZAUX de 14h30 à 15h50 et à partir de
16h45 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS de 13h15 à 16h 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS de 14h30 à
15h30 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Brigitte BLOCH à partir de 13h28 
M. Jean-François EGRON à M. Alexandre RUBIO de 12h à 14h30 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF de 10h30 à 11h40 et de
14h30 à 15h 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de
16h10 
M. Dominique ALCALA à M. Max COLES à partir de 16h45 
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
13h15 
MM. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI à partir de 15h25 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI jusqu’à 10h30 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Eva MILLIER de 10h30 à 14h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 15h55 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE à partir de 14h30 
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO à partir de 12h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 17h10 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  M.  Jean-Marie  TROUCHE  de  14h30  à
16h24 
M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 16h 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Stéphane GOMOT de 11h45 à 15h50 
M. Michel LABARDIN à M. Franck RAYNAL à partir de 16h56 
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 13h à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 10h30 
M. Jacques MANGON à Mme Christine BONNEFOY de 11h40 à 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h16 
M. Guillaume MARI à Mme Nadia SAADI à partir de 12h20 
M. Thierry MILLET à Mme Karine ROUX-LABAT de 12h55 à 14h30 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Simone BONORON à
partir de 16h15 
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir de 13h15 



M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET à partir de 13h15 
M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY à partir
de 13h15 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Stéphanie ANFRAY à
partir de 16h05 
M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI jusqu’à 10h et à
partir de 16h 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h50

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 21 mai 2021 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction du foncier 

 

N° 2021-236

Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine - Avenant N° 1 à la convention
opérationnelle N° 33-18-047 d’action foncière pour le développement de l’habitat sur

le site de réserve foncière situé sur la commune de Saint-Médard-en-Jalles - Décision
- Approbation

Monsieur Bernard-Louis BLANC présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Une convention opérationnelle relative au secteur de réserve foncière à Saint-Médard-en-
Jalles (33) n° 33-18-047, a été approuvée par délibérations respectives du Conseil de 
Bordeaux Métropole et du Conseil d’administration de l’Etablissement Public Foncier (EPF) 
de Nouvelle-Aquitaine.

Cette convention porte sur la maîtrise en réserve foncière d’une emprise stratégique pour le 
développement de l’habitat sur le territoire de la commune.

Les emprises initiales portaient uniquement sur le zonage AU99 des parcelles ID 22, et ID
23.  Des emprises parcellaires appartenant  à de mêmes propriétaires en zonage Ag sont
actuellement situées hors du périmètre d’intervention.

Pour  la  bonne poursuite de ces  négociations  il  est  nécessaire de permettre  à l’EPF de
pouvoir se positionner sur ces fonciers dans leur entièreté afin de répondre efficacement aux
sollicitations de Bordeaux Métropole.

L’objet  du  présent  avenant  vise  ainsi  à  adapter  les  dispositions  de  la  convention  aux
négociations envisagées.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

Vu les délibérations du 26 janvier 2018 n°2018-18 du Conseil de Bordeaux Métropole et du
12  juin  2018  du  Conseil  d’administration  de  l’EPF  Nouvelle-  Aquitaine  approuvant  la
convention cadre d’appui à l’action et à l’anticipation foncière entre Bordeaux Métropole et
l’EPF Nouvelle-Aquitaine,

Vu la convention opérationnelle n° 33-18-047 d’action foncière pour le développement de
l’habitat sur le site de réserve foncière de Saint-Médard en Jalles entre Bordeaux Métropole
et l’EPF Nouvelle-Aquitaine signée en date du 30 octobre 2018,
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ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT l’intérêt  de  modifier  le  périmètre  pour  intégrer  l’entièreté  du  tènement
foncier afin de poursuivre les négociations,

CONSIDERANT la nécessité de mettre la convention en conformité avec les dispositions du
nouveau Plan pluriannuel d’intervention (PPI) adopté par l’EPF pour la période 2018-2022
lors  de  son  Conseil  d’administration  du  28  novembre  2018,  le  présent  avenant  vise
également à mettre la convention en conformité avec ces dernières dispositions,

DECIDE

Article 1 : MODIFICATION DE PERIMETRE

Cet article vient modifier l’article 2 – PERIMETRE D’INTERVENTION de la convention initiale
Elargissement d’un périmètre de réalisation

Site : Le secteur fera l’objet d’une extension afin :
- d’intégrer dans l’intégralité de leur emprise, sans distinction de zonage au titre du PLUI
de Bordeaux Métropole toutes les parcelles cadastrales inscrite au périmètre initial,
- d’éviter les emprises discontinues.
Ainsi, le périmètre de réalisation est étendu afin de permettre :
- l’inclusion de l’emprise totale des parcelles cadastrales référencées section ID n° 22 et
ID 23

Projet : Dans le cadre du développement de l’habitat du secteur de réserve foncière à Saint-
Médard-en-Jalles,  Bordeaux  Métropole  a  notamment  identifié  des  emprises  foncières
présentant un intérêt pour le développement des secteurs de réserve foncière. Le reste de
l’emprise fera l’objet d’un projet conforme au zonage en vigueur en lien avec la commune.

Ce périmètre de veille foncière élargi  s’inscrit  dans une démarche d’anticipation foncière
active  en  appui  de  la  constitution  des  réserves  foncières  de  long  terme.  L’EPF  pourra
engager des négociations amiables sur des fonciers identifiés d’un commun accord avec la
collectivité. Il pourra intervenir en préemption de la même manière.

Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPF sur ce périmètre.

Article 2. ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL

Cet article vient modifier l’article 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA
CONVENTION de la convention initiale.

A titre liminaire, il est rappelé que l'établissement, en tant qu'Etablissement public industriel
et  commercial  (EPIC)  d’Etat,  agit  en  qualité  d'assujetti  à  la  TVA  pour  ses  activités
d'opérations immobilières en application de l’article 256B du Code Général des Impôts.
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A ce titre, l'établissement soumet ces cessions foncières et immobilières au régime fiscal 
applicable en matière de TVA immobilière sur toutes les dépenses et recettes réalisées au 
cours de son intervention et ce quel que soit la nature du futur acquéreur.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 mai 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
31 MAI 2021

 PUBLIÉ LE :
 31 MAI 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Bernard-Louis BLANC
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